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Une législation efficace doit afficher des
objectifs lisibles, clairement définis et réa-
lisables. Sa stabilité est aussi un gage
important de son efficacité. Pour Patrick
Artus, Pierre Cahuc et André Zylberberg,
la législation française régissant la durée
du travail tourne résolument le dos à ces
exigences. Depuis vingt ans, elle n’a fait
qu’amonceler des dispositifs, perpétuel-
lement amendés et, au bout du compte,
difficilement applicables. Cet amoncelle-
ment résulte, en partie, des objectifs à géo-
métrie variable qu’elle s’est assignée.
Entre le début des années quatre-vingt et
2002, notre législation a été guidée par
un objectif de « partage du travail ». Se-
lon cette approche, la machine économi-
que engendre un nombre fixe d’emplois
que la réduction du temps de travail indi-
viduel permet de « partager » entre tous.
Concilier une durée du travail la plus
courte possible, pour partager le travail,

avec la souplesse nécessaire à l’organi-
sation du travail dans les entreprises et la
diversité de leurs situations a ainsi donné
naissance à une législation d’une grande
complexité. Depuis 2002, le balancier
semble avoir inversé sa course. La nou-
velle philosophie étant que chacun devrait
avoir la possibilité d’augmenter son temps
de travail s’il le désire. Il s’en est suivi un
« détricotage » de certaines mailles de la
législation tout en maintenant l’armature
principale, ce qui n’a pas forcément ac-
cru sa lisibilité et son efficacité.

Quels objectifs pour
réglementer la durée du travail ?
Notre législation du temps de travail con-
tinue de nous handicaper. À titre d’exem-
ple, selon le baromètre Amcham 2006,
93 % des investisseurs américains en
France jugent que la limitation de la du-

La France ne parvient pas à mobiliser efficacement ses ressources en main
d’œuvre. Le revenu par habitant en France est 30 % moins élevé qu’aux États-
Unis, ce qui correspond presque exactement à l’écart séparant les deux écono-
mies en termes de nombre d’heures de travail par habitant. Ce déficit d’heures a
une double origine : un non-emploi élevé, d’une part, et une durée du travail dans
l’emploi réduite, de l’autre.
Dans ce rapport, Patrick Artus, Pierre Cahuc et André Zylberberg s’interrogent sur
la manière d’organiser et de réglementer la durée du travail.
Il s’agit d’abord de rechercher des motivations économiques à l’intervention publi-
que dans ce domaine. Ensuite, les auteurs montrent en quoi la réglementation de
la durée du travail n’est jamais parvenue à créer des emplois. Plus précisément,
un bilan des politiques de réduction du temps de travail est effectué, la question
des heures supplémentaires, notamment de leur fiscalité, est abordée ainsi que
celle relative au travail du dimanche. Le rapport se nourrit de nombreuses études
empiriques s’appuyant sur des expériences françaises et étrangères.
Enfin, Patrick Artus, Pierre Cahuc et André Zylberberg préconisent de simplifier la
réglementation française en laissant une large part aux négociations collectives
par branche, d’expérimenter sur une échelle réduite un allègement des prélève-
ments obligatoires sur les heures supplémentaires, et d’assouplir la législation
concernant l’ouverture des commerces le dimanche.
Ce rapport a été présenté au Premier ministre, Dominique de Villepin, et au minis-
tre de l’Économie des Finances et de l’Industrie, Thierry Breton, lors de la séance
du CAE du 6 mars 2007. Cette lettre, rédigée sous la responsabilité de la cellule
permanente, en reprend les principales conclusions.

On connaît la place prise en
France par le débat sur la durée

du travail et un certain nombre
de sujets connexes. Le rapport

part de faits incontournables
pour déboucher sur plusieurs

propositions.

Les comparaisons internationales
sont éclairantes en elles-mêmes,
mais elles ont aussi l’intérêt de

mettre en perspective les compa-
raisons dans le temps présentées
pour la France et qui permettent
de séparer les facteurs cycliques

des tendances lourdes.

Le rapport met en évidence deux
points importants :

• aucune étude empirique ne
permet de préciser qu’une

réduction autoritaire de la durée
du travail pourrait accroître

l’emploi ;
• la détaxation des heures

supplémentaires aurait un effet
incertain sur l’emploi.

D’autres recommandations dans
la direction d’une simplification
de la réglementation du travail
ou d’une activation de la négo-

ciation collective sont
susceptibles de rassembler

un fort consensus.
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rée du travail est une faiblesse
et ils sont 84 % à porter le
même jugement sur la sou-
plesse et l’organisation du
temps de travail. Il y a désor-
mais urgence à stabiliser no-
tre réglementation du temps
de travail autour de quelques
principes simples, intelligibles
par tous et qui permettent aux
acteurs de la vie économique
de s’inscrire dans des relation
durables. Pour cela, il est im-
pératif de s’entendre sur les
objectifs que devrait viser
cette réglementation. Pour
l’essentiel, quatre objectifs
fréquemment avancés sont
a priori concevables :
• la législation du temps de
travail devrait protéger la
santé des travailleurs et éviter
leur surexploitation. Cet ob-
jectif justifie l’imposition d’un
maximum pour la durée du
travail ainsi qu’un encadre-
ment particulier du temps de
travail nocturne ;
• la législation du temps de
travail devrait aménager des
moments de temps libre par-
tagés. En limitant les possibi-
lités de travailler sur certaines
plages horaires, par exemple
le dimanche, elle permettrait
de mieux coordonner les em-
plois du temps ;
• la législation du temps de
travail pourrait être utilisée
pour créer des emplois en fa-
vorisant le partage du travail
par le biais d’une réduction de
la durée du travail ;
• la législation du temps de
travail pourrait servir à « valo-
riser le travail » en créant des
incitations à travailler au-delà
de la durée légale du travail
grâce à une augmentation du
taux de majoration des heures
supplémentaires et à un allé-
gement des prélèvements obli-
gatoires pesant sur ces heures.
Patrick Artus, Pierre Cahuc et
André Zylberberg commen-
tent et analysent chacun de ces
objectifs. Les deux premiers
objectifs correspondent à la
vocation première d’une ré-
glementation du temps de tra-
vail qui assure la protection
des travailleurs et facilite la
coordination des emplois du
temps. Le troisième objectif
repose sur une conception

erronée du fonctionnement de
l’économie, il doit être expli-
citement et résolument aban-
donné. Le quatrième objectif
vise à valoriser le travail grâce
à des incitations financières.
Mais il y a de bonnes et de
mauvaises incitations. Dans le
cas d’espèce, les changements
de taux de majoration des heu-
res supplémentaires ont un
impact ambigu sur l’emploi et
le revenu global. Quant à une
fiscalité spécifique sur les heu-
res supplémentaires, elle
aurait, quelle que soit sa
forme, un effet incertain sur
l’emploi et le revenu global,
avec un risque de dérapage
des finances publiques et une
complexité accrue du système
fiscal. Ce type de dispositif
doit être évité. Il ne constitue
pas un moyen efficace de va-
loriser le travail. Pour l’essen-
tiel, le rapport préconise que
la législation du temps de tra-
vail en reste à ces deux objec-
tifs originels : protéger les tra-
vailleurs et favoriser la coor-
dination des emplois du temps.
Il avance quelques pistes sim-
ples pour qu’il en soit ainsi.
Le rapport est organisé autour
de quatre parties. La première
retrace les évolutions macro-
économiques de la durée du
travail, de l’emploi et des re-
venus. La deuxième éclaire les
justifications de la réglemen-
tation du temps de travail. La
troisième pointe l’illusion de
vouloir créer des emplois en
manipulant maladroitement
cette réglementation et la qua-
trième et dernière partie dé-
taille les préconisations.

Forte baisse de la durée
annuelle du travail des
salariés à plein temps
La réduction du temps de tra-
vail est une tendance de long
terme. Dans tous les pays la
durée annuelle du travail a for-
tement diminué entre 1950 et
le début des années quatre-
vingt, avec à partir de cette
période, un ralentissement
voire un arrêt dans certains
pays comme par exemple les
États-Unis.
En France, la durée annuelle
du travail est passée de 2 024
heures en 1960 à 1 434 heu-

res en 2005. Le passage aux
35 heures y a accentué le
rythme de diminution de la
durée du travail par rapport à
nos principaux partenaires.
Entre 1998 et 2004 la durée
annuelle moyenne du travail
de l’ensemble des salariés a
diminué au rythme annuel de
1 % en France, contre 0,1 %
aux États-Unis, 0,2 % en Es-
pagne, 0,4 % au Royaume-
Uni et 0,9 % en Allemagne.
Mais surtout, la forte baisse
de la durée annuelle moyenne
du travail en France se carac-
térise par une réduction de la
durée du travail des salariés à
temps plein alors que dans les
autres pays cette baisse est im-
putable au développement du
temps partiel. Sauf écart con-
sidérable de productivité ho-
raire, le revenu par habitant
d’un pays où en moyenne l’on
travaille moins qu’ailleurs y
sera plus faible. Ainsi, le re-
venu par habitant est en
France inférieur de 30 % à
celui des États-Unis à cause
d’une moindre utilisation des
ressources en main d’œuvre.
Comme la faible durée du tra-
vail des salariés à temps plein
compte pour près de la moi-
tié dans la relative faiblesse
du nombre d’heures de travail
par habitant en France, la fai-
ble durée de travail des sala-
riés à temps plein contribue
en fait de manière importante
aux écarts de revenu entre
nous et certains de nos prin-
cipaux partenaires.
Il ne fait guère de doute que
notre réglementation a favo-
risé la forte baisse de la durée
moyenne de travail et, du
même coup, la baisse du re-
venu relatif. Mais il est par-
fois avancé que notre régle-
mentation et les conséquen-
ces qui en découlent peuvent
résulter d’un « choix de so-
ciété ». Il est possible que les
Français aient, comme nom-
bre de leurs homologues
européens, une préférence
pour le loisir plus marquée
que les Américains. Cette
thèse est à la fois vraie et
fausse. Les nombreux sonda-
ges sur la question nous ap-
prennent de façon conver-
gente que la majorité des
Français ne désirent pas tra-

vailler plus, mais qu’il y a une
minorité conséquente prête à
sacrifier de son temps libre
pour gagner plus d’argent. Un
des défis d’une réglementation
efficace est de tenir compte de
cette diversité des souhaits.

Mettre du temps libre
en commun
La faible proportion de sala-
riés qui travaillent le diman-
che, et plus généralement le
week-end, résulte vraisembla-
blement du fait que la valeur
du temps libre dépend de la
possibilité de le partager avec
sa famille ou des amis et de
participer à des activités col-
lectives. Le bien-être retiré par
chacun de son temps libre
n’est pas indépendant de ce
que font les autres. Dans le
cercle familial, le temps passé
en commun joue un rôle struc-
turant très important, non seu-
lement pour les enfants mais
aussi pour les adultes. Sans
règles précises, il peut être dif-
ficile de coordonner les em-
plois du temps pour participer
à des loisirs pris en commun
ou à des activités collectives.
Une réglementation ayant
pour objet de définir des pé-
riodes communes de temps de
non-travail pallie ces « dé-
faillances du marché ». L’in-
terdiction partielle ou totale du
travail salarié le dimanche en
constitue une illustration.

Le choix d’interdire ou d’auto-
riser le travail le dimanche doit
tenir compte aussi de la grande
hétérogénéité des situations. Il
devrait résulter d’un arbitrage
entre les gains induits grâce à
une meilleure valorisation du
temps de loisir pour certaines
catégories de la population et
les pertes imposés à d’autres
catégories, qui désireraient tra-
vailler le dimanche, ou dont le
loisir serait mieux valorisé s’ils
avaient accès à des services
marchands. L’examen des son-
dages d’opinion sur l’ouverture
des commerces le dimanche
est révélateur de telles diver-
gences d’intérêt entre groupes
socio-démographiques. Pour
caricaturer à l’extrême, on
pourrait dire que la personne
favorable à l’ouverture des
commerces le dimanche est
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une personne jeune, habitant
une grande ville et d’une ca-
tégorie sociale modeste.
Le souci de coordonner les
emplois du temps et de pré-
server du temps libre en com-
mun pour sa famille, ses amis
ou des activités collectives
doit être mis en perspective
avec un résultat constant des
études empiriques : l’ouver-
ture des commerces le diman-
che crée un nombre significa-
tif d’emplois dans le secteur
du commerce de détail. Une
législation adaptée se doit de
trouver un point d’équilibre
entre ces impératifs en appa-
rence contradictoires.

Jouer sur la durée
du travail peut-il créer
des emplois ?
Pour créer des emplois, une
solution frappée au coin du
bon sens surgit spontané-
ment : il suffit de réduire la
durée du travail afin de le par-
tager. En réalité, les études
menées depuis plus de 10 ans
dans plusieurs pays et fondées
sur des dizaines de milliers
d’observations montrent que
l’idée selon laquelle la réduc-
tion de la durée du travail crée
des emplois n’a aucune vali-
dité empirique. Les auteurs
sont formels : à l’heure ac-
tuelle, aucune étude sérieuse
n’a pu montrer qu’une réduc-
tion de la durée du travail se
traduisait par des créations
d’emplois. Les études empi-
riques indiquent que les lois
Aubry, qui ont institué le pas-
sage aux 35 heures, ont vrai-
semblablement créé des em-
plois. Mais elles suggèrent
aussi que ces créations sont
dues aux réductions de coti-
sations sociales sur les bas sa-
laires et à l’introduction d’une
flexibilité accrue de l’organi-
sation du travail. La réduction
de la durée légale hebdoma-
daire du travail n’a joué, au
mieux, qu’un rôle marginal.

Agir sur les heures
supplémentaires peut-il
accroître le revenu ?
L’intérêt porté à la diminution
de la durée du travail s’est lar-
gement dissipé. L’attention se

porte désormais sur la dimi-
nution du taux de majoration
et des charges sociales sur des
heures supplémentaires pour
accroître les revenus et valo-
riser le travail. Pourtant, rien
n’indique que de tels disposi-
tifs seraient susceptibles d’at-
teindre ces buts. Au contraire,
ils contribueront à complexi-
fier la législation avec un ris-
que de coût exorbitant pour les
finances publiques et un im-
pact très incertain sur l’emploi
et les revenus.
Une diminution du taux de
majoration des heures supplé-
mentaires entraîne une aug-
mentation de la demande
d’heures supplémentaires de
la part des entreprises et une
substitution des heures de tra-
vail aux postes de travail dé-
favorable à l’emploi et au re-
venu global. Cet effet défavo-
rable est néanmoins contreba-
lancé par une diminution du
coût global du travail(*). En
théorie, l’impact sur l’emploi
et le revenu d’une hausse du
taux de majoration des heures
supplémentaires est donc am-
bigu, il dépend de la techno-
logie des entreprises et de la
sensibilité de la demande par
rapport au prix de leurs pro-
duits. Empiriquement, la con-
naissance des ordres de gran-
deur sur les différents paramè-
tres technologiques et de de-
mande ne permet pas de dé-
terminer avec certitude l’effet
sur l’emploi. Pour Patrick Ar-
tus, Pierre Cahuc et André
Zylberberg, diminuer le coût
des heures supplémentaires
n’est donc pas une stratégie
fiable pour augmenter l’em-
ploi et le revenu.
Un allégement des prélève-
ments obligatoires sur les heu-
res supplémentaires accroît le
pouvoir d’achat de ceux qui
travaillent au-delà de la durée
légale. Néanmoins, en contre-
partie, le financement de cet
allégement réduit le revenu
des salariés qui ne font pas

d’heures supplémentaires. En
outre, cette mesure a un effet
négatif sur l’emploi, puis-
qu’elle incite les entreprises à
substituer des heures de tra-
vail aux hommes. Au total,
l’allégement des prélève-
ments obligatoires sur les heu-
res supplémentaires a donc un
impact très incertain sur l’em-
ploi et le revenu lorsque son
financement est pris en
compte. Mais là n’est pas l’es-
sentiel : un inconvénient ma-
jeur de ce type de mesure est
qu’il risque de favoriser des
comportements « opportunis-
tes ». Ainsi, un employeur et
son salarié peuvent conjoin-
tement gagner à abaisser (ou
à ne pas augmenter) le taux
de salaire des heures norma-
les et à déclarer fictivement un
grand nombre d’heures sup-
plémentaires (ce qui est très
difficilement contrôlable) afin
de bénéficier des avantages
fiscaux. Certes, ce phéno-
mène ne se réaliserait sans
doute pas du jour au lende-
main. Mais, à terme, la durée
réelle du travail ne s’en trou-
verait pas modifiée, et les fi-
nances publiques en souffri-
raient grandement.

Quelques propositions
En matière de réglementation
du temps de travail, la ques-
tion de la durée légale occupe
une place centrale. Pourtant
l’intérêt de définir une durée
légale du travail, valable sur
tout le territoire national n’est
pas établi sur le plan écono-
mique. Une telle définition est
d’ailleurs absente dans plu-
sieurs pays, comme l’Allema-
gne, le Danemark et le
Royaume-Uni, où il n’existe
que des durées conventionnel-
les. En revanche, du point de
vue plus général des principes
de vie en société, la définition
d’une durée légale peut se jus-
tifier, car elle constitue un
outil implicite de coordination
sur une durée de travail à
temps plein jugée « nor-
male ». La durée légale du tra-
vail peut donc faire office de
norme ou de référence qui
oriente les modes de vie. Por-
ter une appréciation sur le
maintien ou la suppression de
la durée légale ne relève pas

de la compétence exclusive
des économistes.
La définition de la durée lé-
gale n’épuise pas, loin s’en
faut, toutes les questions liées
à la réglementation du temps
de travail. De ce point de vue,
l’ensemble des connaissances
accumulées en la matière
plaide pour réorienter notre
législation vers des objectifs
réalisables : la protection des
travailleurs et l’aménagement
de périodes de temps libre
partagé. Le recentrage de no-
tre législation de la durée du
travail sur ses deux objectifs
originels pousse à une simpli-
fication drastique selon les
propositions suivantes :
• la loi peut se borner à défi-
nir la durée maximale du tra-
vail et les périodes pendant
lesquelles le travail est auto-
risé, ou limité en appliquant
les textes actuellement en vi-
gueur relatifs à la durée maxi-
male du travail quotidien, heb-
domadaire, et au travail de
nuit. La durée à partir de la-
quelle des heures supplémen-
taires sont payées, les contin-
gents d’heures supplémentai-
res, les taux de majoration des
heures supplémentaires et les
repos compensateurs de-
vraient relever de la compé-
tence exclusive de la négocia-
tion collective ;
• dans l’éventualité où une
durée légale est conservée :

– elle doit être accompa-
gnée d’un taux unique de
majoration des heures sup-
plémentaires, qui peut être
modifié et modulé par des
accords collectifs ;
– le contingent réglemen-
taire d’heures supplémen-
taires commun à toutes les
zones du territoire et à tous
les secteurs (aujourd’hui de
220 heures dans l’année) ne
se justifie, ni par un objec-
tif de protection de la santé
des travailleurs, ni par le
souci d’empêcher leur surex-
ploitation. Ces objectifs re-
lèvent de la législation sur
la durée maximale autorisée
du travail. Ainsi, repos com-
pensateurs et contingents
d’heures supplémentaires de-
vraient quant à eux relever
de la compétence exclusive
de la négociation collective ;

(*) Ces effets ne s’appliquent que
pour les salariés rémunérés au sa-
laire minimum. Pour les autres, la
flexibilité du salaire annule, à
terme, les variations des taux de
majoration des heures supplémen-
taires.
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• les allégements fiscaux sur
les heures supplémentaires
devraient être évités. Ils pré-
sentent des difficultés de mise
en œuvre et peuvent susciter
des comportements fraudu-
leux. Ils sont coûteux pour les
finances publiques et ont un
effet incertain sur l’emploi.
La question de l’ouverture des
commerces le dimanche ne
relève pas non plus que de la
compétence exclusive des
économistes. Elle dépend
aussi des choix de vie en so-
ciété et, par la même, doit être
tranchée par le politique.
Néanmoins, l’analyse écono-
mique apporte quelques éclai-
rages. En particulier, les étu-
des empiriques à notre dispo-
sition montrent que les exten-
sions des horaires d’ouverture
des commerces le dimanche
réalisées à l’étranger ont sys-
tématiquement créé des em-
plois. Elle bénéficie aussi aux
consommateurs qui ont plus
de choix dans le moment où
ils peuvent faire leurs courses.
Les inconvénients ne sont pas
non plus à mésestimer : pos-
sibilité de pertes de parts de
marché pour le petit com-
merce de proximité, dégrada-
tion des conditions de vie de
certains salariés ou gérants,
difficultés accrues dans la
coordination des emplois du
temps. Les auteurs estiment
que deux pistes (pas forcé-
ment exclusives), préservant
au mieux les avantages et li-
mitant les inconvénients, sont
envisageables :
• autoriser l’ouverture des
commerces le dimanche mais
en donnant à tout salarié un
droit de refus à travailler ce
jour-là ;
• décentraliser complètement
l’octroi d’autorisation
d’ouverture des commerces le
dimanche. La législation ac-
tuelle accorde finalement peu
de poids aux autorités locales.
En pratique, le maire peut ac-
corder une autorisation
d’ouverture de cinq diman-
ches par an au maximum. Or,
il y a une forte diversité géo-
graphique dans les souhaits
des populations en la matière.
Une législation qui donnerait
aux autorités locales l’autorité

sur les décisions d’ouverture
des commerces le dimanche
permettrait de mieux s’adap-
ter à cette hétérogénéité. Dans
cette perspective, le plus sim-
ple serait de ne pas limiter le
pouvoir de dérogation du
maire en faveur de l’ouverture
des commerces à un nombre
de dimanches fixé à l’avance.

Commentaires
Gilbert Cette organise son
commentaire autour de cinq
points. Il rappelle tout d’abord
que la réduction du temps de
travail (RTT) répond à une
demande sociale dont témoi-
gne la manière dont se sont
partagés sur une longue pé-
riode les gains de productivité
entre les accroissements du
revenu du temps libre. Il con-
sidère que l’accroissement du
taux d’emploi, notamment des
seniors et des jeunes est la
priorité pour mieux mobiliser
les ressources en travail. Pour
Gilbert Cette, la question de
l’impact de la RTT sur les
coûts de production est cru-
ciale, et n’est pas suffisam-
ment étudiée empiriquement
dans le rapport. Le passage
aux 35 heures en France est
commenté par Gilbert Cette.
Le coût de production n’aurait
pas été significativement
alourdi (pour les salariés au
dessus du SMIC au moins)
suggérant ainsi que la RTT a
pu être créatrice d’emplois.
Gilbert Cette rejoint les
auteurs pour affirmer la néces-
sité d’une simplification du
droit de la durée du travail. Il
plaide en faveur de l’exten-
sion d’un droit conventionnel
dérogatoire, encadré et orga-
nisé par des accords majori-
taires. Ce même type de droit
pourrait être activé pour régle-
menter le travail du dimanche,
qui ne concerne pas simple-
ment la question de l’ouver-
ture des commerces. Enfin,
concernant l’exonération des
heures supplémentaires, Gil-
bert Cette s’associe au scepti-
cisme des auteurs.
Michel Godet se félicite de
voir le rapport enterrer le my-
the du partage du travail créa-
teur d’emplois. Il est tout à fait
favorable au développement

du temps partiel, qui peut sou-
tenir le taux d’emploi des se-
niors, et au travail du diman-
che, qui est créateur d’em-
plois. Michel Godet rappelle
que c’est bien la quantité mo-
bilisée d’heures de travail, qui
explique les écarts de revenu
entre la France et les États-
Unis. La productivité est un
indicateur trompeur, qui rend
plus compte de la capacité
d’une économie à exclure les
moins performants que de son
potentiel de création de ri-
chesse. Sur la question des
heures supplémentaires, Mi-
chel Godet rappelle qu’il est
l’un des principaux promo-
teurs de la défiscalisation via
l’impôt sur le revenu, mais est
plus circonspect sur les
allègements de cotisations so-
ciales.
Gilles Saint-Paul voit deux
grands mérites à ce rapport.
Un, remettre en question le
dogme du partage du travail.
Deux, prôner un désengage-
ment de l’État en matière de
réglementation du temps de
travail. L’analyse doit s’ap-
puyer sur le repérage des dé-
faillances de marché, pour
trouver les mesures, qui amé-
liorent le fonctionnement de
ces marchés, plutôt que des
réglementations coercitives.
Ainsi Gilles Saint-Paul sug-
gère-t-il de mettre en place au
sein de chaque entreprise une
bourse interne aux heures sup-
plémentaires, qui détermine-
rait la majoration optimale. Il
n’est pas convaincu par la dé-
centralisation des fixations de
la durée du travail, des majo-
rations ou des contingents
d’heures supplémentaires.
Rien n’assure en effet que les
avantages ne seront pas cap-
turés par les insiders au détri-
ment des outsiders et de l’em-
ploi. Pour Gilles Saint-Paul,
la défiscalisation des heures
supplémentaires a une logique
économique mais peut aussi
créer des distorsions addition-
nelles dues à des effets de
seuil. Enfin, il n’est pas con-
vaincu par les arguments des
auteurs sur la nécessité de
coordonner les emplois du
temps pour justifier les restric-
tions à l’ouverture des maga-
sins le dimanche.


